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Audiencede règlementamiableetcésure
du procès: deuxinnovationsdansle procès
civil envue de favoriser le règlement
amiabledeslitiges

A partir du 1er novembre 2023, devant le tribunal judiciaire, les partieset le jugeauront
à leur disposition deux nouveaux outils procéduraux de résolution amiable deslitiges
institués par le décretn° 2023-686 du 29 juillet 2023. L'audiencede règlementamiable
et la césuredu procès, inspirés de modèles étrangers,s'inscriventdans le cadrede la

politique de l'amiable lancée par le gardedesSceauxenjanvier 2023.

Par Marie
Albertini,
associée,PDGB

Le ministre de la Justice a annoncéson ambition

de développer une véritable politique de l'amiable

pour une justice participative. Son objectif a été clai-

rement affiché : réduire pardeux les délais des procé-

dures civiles dans cinq ans, procédures qui repré-

sentent 60% desdécisions rendues par les tribunaux

judiciaires.

Les nouveaux modes amiablesde règlementdes

différends (MARD) nécessitentselon les mots d'Eric

Dupond-Moretti « une révolution culturelle pour le

monde judiciaire ». En effet, malgré les pouvoirs déjà

conférés au juge de concilier lesparties, d'ordonner,

avec leur accord, une médiation judiciaire, ou encore

de leur faire injonction de rencontrer un médiateur
aux fins d'information, les MARD peinentà s'inscrire

dans la pratique. L’audience de règlement amiable et
la césuredu procèsdonneront-elles le coupd'accélé-

rateur attendu? La complexité demiseen œuvrede

ces deux procédurespermet d'en douter.

L'audience de règlementamiable(ARA)

L'audience de règlement amiable (ARA) s'inspire

de la Conférence de règlementamiable en matière

civile existant au Québec. Pratiquée depuis plus de

trente ansdans ce pays, elle connaîtrait un taux de

succèsde 78 à 80 % enpremièreinstance. L'ARA est

introduite formellement dans le cadrede la procé-

dure écrite ordinaire et de la procédurede référé

devantle tribunal judiciaire.

Lejuge, saisid'un litige portantsurdesdroits dont les

parties ont la libre disposition, pourra décider de les

convoquer à une audiencede règlementamiable, soit

à la demandede l'unedesparties, soit d'office, après

avoir recueilli leur avis. Il faut relever qu'en casd'avis

négatif d'une ou des parties, le juge pourra néan-

moins ordonnerune convocation en audience de

règlementamiable. Si, a priori, il estpermis de douter

de l'efficacité du processusencasde désaccorddes

parties, la convocation devantun juge en charge du

règlementamiable pourrait pourtantêtre de nature

à lever un blocage et les inciter à un rapprochement.

Toute l'originalité du processustient au fait que le

magistrat en charge de l'audience de règlement

du litige seraun magistrat qui ne siège pas dans la

formation dejugementà laquelle est soumis le litige.

La première originalité decettenouvelle audience est

relative au magistratqui la tiendra. L'insuffisance du

nombre de magistrats, particulièrement civilistes, est

connuede longue date. L'Union syndicale desmagis-

trats (USM), principal syndicat de magistrats, a indiqué

que la création d'audiences de règlementamiable

« nécessiterait des renforts extrêmementimportants

en moyens humains : magistrats, greffiers, juristes

assistants» et s'est félicité que le nouveau dispositif

soit facultatif, ce qui laisse entendre qu'il pourrait

rester lettre morte.

Deuxième originalité, les parties convoquées en

audience de règlement amiable devront compa-

raître en personne, assistéesde leurs avocats dans

les procédures dans lesquelles la représentationest

obligatoire, ou assistéesdans les conditions de l'ar-

ticle 762 du Code de procédure civile danslesautres

cas. L'audience se tiendra en Chambre du conseil,

hors la présencedu greffe. Saufaccord contraire des

parties, tout cequi sera dit, écrit ou fait au cours de

l'audience de règlement amiable, par le juge etparles

parties sera, sauf deuxexceptions limitées prévues

par le texte,couvert par la confidentialité.

Si l'article 774-3 du Code deprocédurecivile prévoit

que le jugechargé de l'audience de règlement peuty

mettrefin à tout moment par une mesure d'adminis-

tration judiciaire, aucuneprécision n'est donnéesur

la duréede cette audience. Il s'infère du texte qu'il

s'agit d'une audience unique, et donc que sa durée

pourrait être d'une demi-journée ou au maximum

d'une journée complète. Sera-t-il possible, dans ce
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de vue, l'évaluation de leurs

besoins, positions et intérêts

respectifs, ainsi que la compré-

hension desprincipes juridiques

applicables au litige ». Pour la

première fois, un texte du Code

de procédure civile enjoint au

juge d'évaluer les besoins, posi-

tions et intérêts respectifs des

parties, ce qui implique la prise

en considération d'éléments qui

n'ont rien de juridique. Selon la

roue de Fiutak, bienconnuedes

médiateurs, la phase du « pour-

quoi », durant laquelle lesparties

vont être amenéesà exprimer

Les textes
donc aucune

ou incitation

amiablement

conséquences

dujugement

laps detempslimité, d'amenerlesparties à serappro-

cher suffisamment pour parvenir à un accord ? Cela

paraît peu probable car le temps, grâceau chemine-

ment qu'il permet, estsouvent clé pour aboutir à un

accord. En médiation, deux ou trois réunions sont

souvent nécessairespour parvenir à une solution.

Une troisième originalitétient à l'étendue despouvoirs

conférés au magistrat en charge de l'audience. En

effet, l'article 774-2 du Code de

procédure civile prévoit que la

finalité de l'audience sera « la

résolution amiable du différend

entreles parties, par la confron-

tation équilibrée de leurs points

leurs véritables besoins et intérêts, souvent cachés,

et faire ainsi émerger les causesprofondes de leur

désaccord, est indispensable pour pouvoir avancer

des solutions. Le juge en charge de l'audience de

règlement amiable devra doncjouer un rôle nouveau

et hybride de médiateur/conciliateur auquel il devra

être formé, ce rôle étantéloigné des compétences

juridictionnelles. En outre, le jugeen charge de l'au-

dience de règlement amiable pourra procéder aux

constatations, évaluations, appréciations ou recons-

titutions qu'il estime nécessaire, en se rendantsi

besoin sur les lieux. Si l'étendue des pouvoirs attri-

bués à ce juge peut apparaître comme un gage de

succès du processus,il est toutefois douteux qu'en

pratique il dispose du temps nécessaire pour les

exercer tous. Le temps contraint de l'audience l'obli-

gera à aller à l'essentiel et certainement à éviter les

mesureslesplus chronophagescomme un transport

sur les lieux.

La césuredu procès
Cette nouvelle procédure, inspirée de la pratique

judiciaire néerlandaiseet allemande, permettra aux

parties,dans le cadrede la procédure écrite ordinaire

neprévoient
injonction

à résoudre

les

résultant

partiel.

la mise en état la clôture partielle de l'instruction sur

devant le tribunal judiciaire, de demander aujuge de

accord parunactecontresigné par avocats.Si le juge

des prétentions qu'elles désigneront d'un commun

fait droit à cettedemande, il prononcera une clôture

partielle et renverra l'affaire devantle tribunal pour

qu'il statue sur les seules prétentions visées dans

l'acte contresigné par avocats. Le jugement partiel ne

tranchera donc que lesseules

prétentions ayant fait l'objet

de la clôture partielle, les

autrespoints du litige étant

sion ainsi rendue sera

laissés en suspens. La déci

suscep-

tible d'un appel immédiat.

Les articles 807-1 à 807-3

du Code de procédure civile

consacrés à la césure du

procès ne mentionnent pas

qu'il s'agit d'un mode de

résolution amiable des litiges.

Seule la notice accompagnant

le décret du 29 juillet 2023

précise que les parties pour-

ront tirer les conséquences

du jugement partiel sur les

autresprétentions en recou-

rant à un MARD, notamment

la médiation ou la conciliation.

Les textes ne prévoient donc

aucune injonction ou incitation à résoudre amiable-

ment les conséquencesrésultant du jugement partiel.

L'exempletype d'utilisation decetteprocédure le plus

souventcité concerne lesprocès relatifs à la respon-

sabilité. Le jugement partiel trancherait sur le principe

de la responsabilitéet les parties pourraient ensuite

se mettre d'accord sur l'indemnisation en découlant.

avec circonspection tant par les magistrats que par

Toutefois, cette nouvelle procédure a été accueillie

tage la procédure en créant une nouvelle catégorie

les avocats car elle risque de complexifier davan

conséquence l'éclatement du litige entre le tribunal

de jugement susceptibled'appel immédiat avec pour

encore saisi des prétentions n'ayant pas fait l'objet du

jugement partielet la cour d'appel saisie decelui-ci.

première vue le plus adaptéà une césure duprocès,

De plus, si le contentieux de la responsabilitéparaît à

la placede l'expertise judiciaire, engénéral indispen-

sable pour déterminer les causes du dommage et/

ou évaluerles préjudices, n'estpasprécisée,compte

tenu de la complexité procédurale de cette césure, il

est peu probable qu'elle permette, comme annoncé

par le ministre de la Justice,de diviser par deux la

durée de la procédure.¦
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